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PROCEDURE DEMANDE TICKETS ART.27 
 

Tant que vous êtes aidé(e) par notre centre, vous pouvez bénéficier des Ɵckets Art27. 

En tant que chef(fe) de ménage vous avez droit à 2 Ɵckets par mois + 1 Ɵcket par personne du 
ménage. En tant qu’isolé(e) ou cohabitant(e) vous avez droit à 2 Ɵckets par mois. 

Vous pouvez reƟrer vos Ɵckets Art27 à l’accueil du CPAS rue Vanpé 50 aux heures d’ouverture (tous 
les jours de 9h à 12h et 13h30 à 16h, sauf le vendredi de 9h à 12h) et ce sans rendez-vous. Il faudra 
juste vous munir de votre carte d’idenƟté. N'hésitez pas à demander le peƟt flyer sƟpulant les lieux 
culturels où vous pouvez uƟliser les Ɵckets. 

Si vous désirez également recevoir les infos culturelles du CPAS, n’hésitez pas à me le confirmer par 
mail et je vous meƩrai dans mon groupe contact. Les sorƟes culturelles sont organisées avec la 
collaboraƟon de notre comité culturel (CollecƟf Pantographe) et sont enƟèrement gratuites. 

 

Bien cordialement, 

Jacqueline DuƟllieux 

Coordinatrice Culturelle 

 

 


